
Délibération n°V2024-384

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Petite enfance et Place de 
l'enfant dans la Ville

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Serge MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Patricia MIRALLES, Yvan
NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT,  Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN,
Agnès SAURAT, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES,  Christian  ASSAF ayant  donné pouvoir  à  Michaël  DELAFOSSE,  Fanny DOMBRE-COSTE ayant
donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant
donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant
donné pouvoir  à  Boris  BELLANGER,  Clothilde  OLLIER ayant  donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick  CHARTIER,  Mickaël  DIORE,  Hind  EMAD,  Salim  JAWHARI,  Flora  LABOURIER,  Mikel
SEBLIN, Joëlle URBANI, François VASQUEZ

Conventions Pluriannuelles d'Objectifs et de Moyens (CPOM) entre la Ville de
Montpellier et les associations gestionnaires de structures Petite Enfance -

Attribution de subventions - Exercice 2025 - Approbation

Madame Tasnime AKBARALY, Adjointe au Maire, rapporte :

La Ville de Montpellier a souhaité faire de la Petite Enfance une politique publique prioritaire afin de réaliser
le projet de Ville à hauteur d’enfant et de développer et soutenir une offre d’accueil diversifiée pour les
jeunes enfants montpelliérains. Cette ambition passe par la mise en œuvre d’une politique d’accueil du jeune
enfant qui doit pouvoir répondre aux impératifs de conciliation entre vie familiale et vie professionnelle et
tendre vers le principe d’universalité en assurant à chaque famille l’opportunité de pouvoir trouver une offre
d’accueil adaptée pour leur(s) enfant(s) et à lutter contre les inégalités sociales et la pauvreté des enfants.

Acteur majeur, au côté du service public municipal, de cette politique ambitieuse, le secteur associatif et
mutualiste à but non lucratif constitue depuis longtemps une composante essentielle de l’accueil de la petite
enfance sur le territoire  de Montpellier.  Soucieuse de préserver et de dynamiser cette offre associative, la
Ville  a  donc  renforcé  son  partenariat  avec  les  acteurs  associatifs  et  créer  avec  eux  un  « Service
Montpelliérain de la petite enfance » autour de valeurs et de principes d’actions librement partagés. Cette
inflexion  importante  repose  sur  la  reconnaissance  des  missions  d’intérêt  général  portées  par  le  tissu
associatif, la réponse à des besoins spécifiques et le soutien aux initiatives innovantes en faveur des familles
montpelliéraines.

Ainsi, par délibération du 11 décembre 2023 portant création du Service Montpelliérain de la Petite Enfance,
le Conseil municipal a autorisé le principe et le déploiement d’un partenariat renforcé avec les gestionnaires
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associatifs de structures petite enfance s’appuyant sur de nouvelles Conventions Pluriannuelles d’Objectifs
et de Moyens (CPOM). Ce nouveau conventionnement avec les 20 gestionnaires associatifs du territoire
s’est concrétisé progressivement tout au long de l’année 2024. 

Concrètement,  cette  nouvelle contractualisation pluriannuelle  (2024-2026),  adaptée  à  chaque association,
permet ainsi  de combiner le financement à l’activité,  qui existait  déjà précédemment et  un financement
complémentaire  permettant  d’accompagner  les  projets  associatifs  qu’elles  ont  librement  définis  dans  le
champ de la petite enfance en cohérence avec les objectifs généraux de la Convention Territoriale Globale
signée par la Ville de Montpellier et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Hérault. Elle vise ainsi à
soutenir les acteurs à but non lucratif engagés dans la mise en œuvre de Services Sociaux d’Intérêt Général
et  investis  dans des enjeux spécifiques (inclusion,  mixité sociale,  lutte contre les inégalités,  soutien aux
familles monoparentales isolées, renforcement de la prévention et du soutien à la parentalité, développement
de l’offre d’accueil…). La Ville entend ainsi contribuer à la qualité, au maintien et au développement de
l’offre associative.

De la signature de chaque CPOM découle un dialogue de gestion annuel entre la Ville et l’association afin de
prendre en compte la situation générale et la mise en œuvre des projets mais également de déterminer le
montant annuel du financement complémentaire. 

Ainsi pour l’année 2025, les financements prévus pour chacune des 25 crèches associations (16 gestionnaires
associatifs) sont énoncés ci-après : 

Gestionnaire Crèche
Nombre

de
places

Subvention
liée à l’activité

(1€10/h.
facturée)

Subvention
forfaitaire liée aux
enjeux spécifiques

développés

Fédération Familles Rurales de
l’Hérault

La Belle Journée 28 X 24 800 €
Tom Pouce 28 X 15 400 €
Sucre d’Orge 27 X 14 850 €
Moussia 28 X 17 533 €
La Coccinelle 41 X 22 550 €

Association Languedocienne 
Pour la Jeunesse (ALPJ)

Les Fabulettes 12 X 11 400 €
Les Enfantines 16 X 10 400 €
Ginkgo Biloba 45 X 27 000 €

Association Adages

Les  Boutons
d’Argent (Lilas) 26 X 23 400 €

La Petite Mosson 42 X 40 850 €
Service  d’accueil
familial  d’insertion
– Plateforme Garde
d’enfants

8 X 9 600 €

Relais  parental  et
SAFU 19 X 24 700 €

Association  culturelle  et
sociale du Polygone Mill’& un Lutins 47 X 84 600 €

Association Gammes La Marelle 10 X 13 000 €
Association UDAF Costebelle 31 X 20 770 €
Association Accroche Coeur Accroche Coeur 16 X 11 680 €
Association La Bambinerie La Bambinerie 17 X 11 900 €
Association Les Moussaillons Les Moussaillons 20 X 13 520 €
Mutualité Française Grand Sud Les Petites Mayas 34 X 19 720 €
Association Mas des Moulins Babycar 10 X 13 000 €
Association Une souris verte Une souris verte 20 X 14 000 €
Association Bamboubulle Bamboubulle 20 X 13 000 €
Association La Ribambelle La Ribambelle 23 X 11 500 €
Association  Présence  Verte
Services Arbre à chouette 29 X 15 950 €

Association La Gerbe La Gerbe 20 X 8 600 €
617 493 723 €
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Les modalités du financement municipal de ces actions ainsi que les obligations des gestionnaires associatifs
sont précisées dans les CPOM déjà signés entre les gestionnaires associatifs listées ci-dessus et la Ville de
Montpellier. Ces conventions sont conclues pour une durée de 3 ans soit du 1 er janvier 2024 au 31 décembre
2026. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

-  D’approuver  le  montant  de la  subvention à 1,10 €/heure facturée pour  le  soutien de l’activité  des 16
associations pour la gestion des 25 crèches associatives ;
-  D’approuver le montant des subventions forfaitaires à verser au titre de l’année 2025 au profit des 16
associations pour la gestion des 25 crèches associatives ;
- De dire que les crédits sont inscrits au budget de la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 53 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 4 voix 
M. Christophe BOURDIN, Mme Julie FRÊCHE, M. Yvan NOSBE, M. Philippe SAUREL.

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-286585-CC-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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